



*Bien que la coopérative soit fermée, il faut garder les documents de celle-ci 
(justificatifs, comptes rendus…) dix ans dans l’école. Pour l’année 2023-2024, il 
faut garder tous les documents postérieurs au 1er septembre 2014.  
En cas de fermeture d’école, nous rapporter à l’OCCE les documents, que nous 
archiverons.

OCCE37 - 3 allée de Lombardie 37000 TOURS – 02 47 64 10 90/06 95 19 22 70 – occe37@gmail.com   

Demande de fermeture de coopérative* et/ou de compte 
(à envoyer à l’OCCE par courrier ou courriel)

Le mandataire (nom et prénom)

Intitulé de la 
coopérative

OCCE coop scol

n° d’identifiant Retkoop : 037-__________

Demande la fermeture de
la coopérative

du compte bancaire

Banque compte n° 

A dater du : 

Attention, tous les chèques émis doivent être débités avant la demande de 
fermeture du compte.   

A cette demande, envoyer les chèques (découpés) non utilisés que nous 
transmettrons à la banque pour finaliser la fermeture.

A ……………………....………., le ……………………………..

Signature du/de la mandataire : 

mailto:occe37@gmail.com

